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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-116430

Département(s) de publication : 56
 Annonce n° 24-116430

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-86761

Section 2 - Identification de l'acheteur

Conseil Départemental du MorbihanNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22560001400016N° National d'identification : 
VANNES CEDEXVille : 

56009Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

56Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

RD101 - Commune de Baden - Aménagement d'une voie cyclable et Intitulé du marché : 
renouvellement de la couche de roulement - PR9+111 à PR11+774

45233120Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Le contrat comporte des tranches optionnelles définies au cahier Description succincte du marché : 
des charges. Les prestations sont réglées par des prix unitaires. Les travaux consistent à désaxer la 
chaussée avec création d'une poutre de rive et d'une voie cyclable bidirectionnelle + renouvellement 
de la couche de roulement + création d'un giratoire + modification des giratoires de Baden et de 
Pomper

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 3 Date d'attribution : 11/10/24 Marché n° : 2024-222 Eurovia Bretagne , 
Impasse St Leonard, 56450 Theix-Noyalo Montant Ht de 1 589 136,12 à 1 906 963,34 Euros

14/10/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-116430
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